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ÉDITO
Tourcoing poursuit son engagement pour construire la Ville de demain !

 

C’est avec la volonté d’être tournée vers l’avenir que cette Ville de demain est pensée, forte d’un 

engagement de plus en plus important en matière de développement durable, de solidarité et 

d’innovation.

 

Plantations massives d’arbres, aménagements urbains durables et innovants, sensibilisation à 

l’environnement auprès des petits et grands Tourquennois, développement d’une administration 

écoresponsable : tels sont les efforts déjà bien amorcés que la Ville met en place.

 

Et c’est un accompagnement des Tourquennois auquel la Ville tient beaucoup : dès le plus jeune 

âge et tout au long de la vie.

Notre ambition est bien de continuer notre accompagnement des Tourquennois vers un futur plus 

propre et plus durable, dans un cadre de vie agréable et plus végétal.

 

Et c’est ensemble, par le fruit d’un travail commun que ce futur se développe !

 

Ce rapport présente les actions mises en place par la Ville de Tourcoing en matière de 

développement durable.
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Préambule rappelant le cadre législatif
L’article 255 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 

créé un article L2311-1-1 dans le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), qui prévoit,  

pour les communes de plus de 50 000 habitants, l’obligation de présenter un rapport sur la situation  

en matière de développement durable. 

Article L2311-1-1 CGCT
« Dans les communes de plus de 50 000 habitants, préalablement aux débats sur le projet de budget, 

le maire présente un rapport sur la situation en matière de développement durable intéressant  

le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations  

et programmes de nature à améliorer cette situation. Le contenu de ce rapport et, si nécessaire,  

les modalités de son élaboration sont fixés par décret.

Le décret d’application (décret n° 2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation  

en matière de développement durable dans les collectivités territoriales) de cette loi précise  

le contenu de ce rapport : 

Article D. 2311-15 CGCT
« Le rapport prévu à l’article L. 2311-1-1 décrit, sous forme de synthèse, la situation en matière  

de développement durable de la collectivité à partir des évaluations, documents et bilans produits 

par la commune sur une base volontaire ou prévus par un texte législatif ou réglementaire.

Ce rapport comporte, au regard des cinq finalités du développement durable mentionnées au  

III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement :

– le bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement  

 et des activités internes de la collectivité ;

– le bilan des politiques publiques, des orientations et des programmes mis en œuvre sur son territoire.

 

Ces bilans comportent en outre une analyse des modalités d’élaboration, de mise en œuvre et 

d’évaluation des actions, politiques publiques et programmes.

Cette analyse peut être élaborée à partir du cadre de référence pour les projets territoriaux de 

développement durable et agendas 21 locaux mentionné au deuxième alinéa de l’article 254 de 

la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement. »

Ainsi, le présent rapport répertorie, de manière synthétique et non exhaustive, les principaux projets 

et actions mis en œuvre en 2023 à Tourcoing s’agissant du développement durable, tant sur le plan 

externe que sur le plan interne à la collectivité. 

Les éléments retenus pour figurer dans ce rapport ont été sélectionnés en tenant compte des cinq 

finalités du développement durable mentionnées au III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement :

• La lutte contre le changement climatique ;

• La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources, ainsi que la sauvegarde 

 des services qu’ils fournissent et des usages qui s’y rattachent ;

• La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;

• L’épanouissement de tous les êtres humains ;

• La transition vers une économie circulaire.
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Panorama illustré de l’année 2023 

Mars : plantations école rouget de lisle 

Avril : éclairage LED

VISITE SQUARE PARSY

BALADE EN VéLO

Juin : composteur avenue Dron
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Panorama illustré de l’année 2023 Août : inauguration centre Simone Veil*

*bâtiment Haute Qualité Environnemental (HQE)

Septembre : Piétonisation 
du Canal de Tourcoing

Novembre : parcs et jardins de Tourcoing

Décembre : station ATMO

Décembre : plantations d’arbres à la Croix Rouge

Octobre : inauguration quai Central
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Focus sur le Plan Climat Air Énergie Térritorial 
de la MEL 
Le plan climat air énergie territorial (PCAET) est un outil de planification à la fois stratégique et opérationnel 

de mise en œuvre d’une politique climat-air-énergie sur le territoire (réduction des émissions de gaz  

à effet de serre), adapté au changement climatique. La Métropole Européenne de Lille porte  

le PCAET sur l’ensemble de son territoire, avec trois ambitions guident leur politique climatique :

ACCÉLÉRER, LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE VERS UNE MÉTROPOLE NEUTRE EN CARBONE 
D’ICI 2050
La première ambition est d’accélérer la transition énergétique pour atteindre la neutralité carbone 

sur le territoire de la MEL d’ici 2050. Cette transition passe par les actions de sobriété énergétique et 

de renforcement de l’efficacité énergétique des équipements publics ou privés, notamment par une 

production accrue d’énergies non fossiles.  

CONSTRUIRE, UNE MÉTROPOLE RÉSILIENTE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE EN AMÉLIORANT 
LA QUALITÉ DE L’AIR 
La deuxième ambition est de permettre au territoire, aux habitants et aux entreprises de s’adapter 

aux effets du changement climatique déjà perceptibles (vagues de chaleur, inondations,  

retrait-gonflement des argiles, sécheresses, etc.). La MEL agit pour préserver la ressource en eau  

et développer la nature et la végétalisation. La lutte contre les différents types de pollutions (air, sols, 

bruit, etc.) est un enjeu essentiel du Plan Climat.

UNE MÉTROPOLE SOLIDAIRE, PERMETTANT À TOUS DE BÉNÉFICIER DE LA TRANSITION  
ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE
La troisième ambition est de mettre en place une dynamique globale permettant de massifier la baisse 

des consommations d’énergie ainsi que la réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) et de 

polluants atmosphériques. La MEL mobilise et associe l’ensemble des acteurs et partenaires métropolitains 

avec le souci constant de prendre en compte les spécificités géographiques et les inégalités sociales. 

Une gouvernance climatique ouverte et partagée, un accompagnement renforcé des communes, 

citoyens et partenaires, et le développement de coopérations avec d’autres territoires sont intégrés  

au programme d’actions.

LA VILLE DE TOURCOING DÉVELOPPE DES PROJETS EN CE SENS
AFIN D’APPLIQUER LOCALEMENT LA POLITIQUE CLIMAT-AIR-ÉNERGIE DE LA MÉTROPOLE.
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Focus sur la labellisation
 « territoire engagé transition écologique ® »
La labellisation Cit’ergie® est un programme européen qui récompense les collectivités qui œuvrent à 

diminuer leur consommation d’énergie et en matière de lutte contre le changement climatique. 

De 2018 à fin 2021, la Ville a été accompagnée par le bureau d’études « ALNAIR Environnement »  

pour faire un état des lieux sur ses projets climat-air-énergie, structurer son plan d’action et mettre  

en œuvre une démarche de projet volontariste et transversale. La Ville a ainsi obtenu le label  

« Cap Cit’ergie® » 2 étoiles, lors de la commission nationale du label qui s’est réunie en juillet 2019.

En 2020, le label Cit’ergie® a changé de dénomination : il est devenu le programme « Territoire engagé 

transition écologique® », label Climat-Air-Energie, tout en gardant les mêmes objectifs.

En 2023, la Ville a lancé un marché pour recruter un nouveau conseiller afin d’accompagner 

la Ville dans le renouvellement et le développement du label vers les 3 étoiles. Le bureau  

d’études  « JPC Partner » a été retenu et a démarré le travail d’état des lieux durant le dernier trimestre 2023 

avec 6 groupes de travail internes rassemblant de nombreuses directions (Direction Générale,  

Aménagement, Parcs & Jardins, Propreté, DRH, etc.). 

L’année 2024 sera consacrée à la définition du plan d’actions climat-air-énergie de la collectivité,  
construit autour d’un référentiel de 6 axes avec 61 mesures (planification territoriale, rénovation  

du patrimoine, approvisionnement eau et énergie, mobilité, gouvernance territoriale, communication  

et sensibilisation). Le dossier de renouvellement du label sera ensuite déposé auprès de l’Ademe,  

avec un passage en commission fin 2024. 

www.territoiresentransitions.fr
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            Lutter contre le changement climatique
 LE PLAN DE SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE : 

Pour la période 2018-2026, la Ville a confié à la société Dalkia la modernisation et l’exploitation/mainte-

nance des installations de chauffage de ses 89 bâtiments, afin de poursuivre son engagement dans la  

réduction des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre liées à ses bâtiments  

municipaux. Un premier contrat avait permis, grâce à près de 3 000 000 € d’investissement sur 8 ans 

(2010-2018), de diminuer de 24% ses consommations énergétiques, et de 26% les émissions de gaz  

à effet de serre relatifs au chauffage des bâtiments (notamment par l’installation de chaudières  

biomasse). 

Ce deuxième contrat  permet à la Ville de poursuivre ses efforts avec un objectif de réduction de près  

de 21% de consommation d’énergie et d’éviter l’émission de plus de 6 500 tonnes de CO². 

En 2023, la ville de Tourcoing a poursuivi son investissement sur les installations de chauffage, afin  

de poursuivre sa politique de recherche de performance :

• Ecole CLAUDEL - remise en service de la chaudière à pellets ;

• Stade du Chêne Houpline - remplacement de 20 radiateurs + mise en place d’un « réseau VMC  

 et ballon ECS » ;

• Hôtel de Ville - séparation des réseaux ;

• Ecole Prévert - séparation des réseaux ;

• Crèche Calin-caline - remplacement de la chaudière ; 

• Maison de la Petite Enfance Phalempins  « Frimousse » - remplacement de 30 radiateurs ;

• Ecole Ferry - désamiantage et remplacement de la chaudière ;

• Ecole Branly – rénovation du chauffage (Réseaux AEP, chauffage et ECS).

Exemple de travaux – École Branly

Le prestataire Dalkia a repris également ses accompagnements en matière de sensibilisation  

des usagers depuis la rentrée scolaire. Entre janvier et avril 2023, puis entre octobre et décembre 2023, 

ce sont 12 classes de 6 écoles différentes qui ont reçu ces ateliers, pour environ 200 enfants sensibilisés  

(classes de CE2 et CM1). Ces ateliers permettent aux enfants de comprendre ce qu’est l’énergie et ses 

impacts sur l’environnement, comment est chauffée leur école et les sources de chaleur, et comment 

chacun peut être plus responsable dans son quotidien.

1 
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En 2023, plusieurs travaux de rénovation de l’éclairage dans les bâtiments municipaux ont été réalisés, 

avec un passage en LED :

• École Maternelle Branly - rénovation éclairages intérieurs ; 

• École Voltaire - rénovation de l’éclairage ;

• Bourloire Jean Fremaux ;

• Hôtel de Ville - passage en LED services vie administrative, Salle des fêtes ;

• Complexe Atelier - éclairage LED de la salle Multisports Basket > gain de 2400W ;

• Complexe Atelier - éclairage LED de la salle Skatepark > gain de 2400W ;

• Palais des sports - éclairage LED de la salle de tennis > gain de 9380W ;

• Palais des sports - éclairage LED de la salle d’escalade > gain de 7732W ;

• SDS Oriloa - éclairage LED salle tennis de table > gain de 3360W ;

• SDS Oriloa - éclairage LED salle d’escrime > gain de 9120W ;

• SDS Herriot - éclairage LED > gain de 1896W ;

• Complexe Atelier - éclairage LED salle Tir à  l’arc > gain de 3240W ;

• Complexe Atelier - éclairage LED salle de Boxe ;

• Complexe Atelier - éclairage LED salle de Judo ;

• Complexe Atelier - éclairage LED salle de pétanque ;

• Théâtre municipal – fourniture éclairages scénique LED ; 

• SDS Dejonghe - éclairage LED ;

• Hospice d’Havré - éclairage LED Partie administrative.

Plusieurs opérations ont permis des gains d’énergie majeurs : 

• École Maternelle Branly- passage de l’éclairage de l’ensemble de l’école sur de l’éclairage LED 

Gain de 4768W soit une baisse de 44% de la puissance liée à l’éclairage. Il y a donc une économie 

estimée à un peu plus de 1 800€ par an (avec un coût global du kWh à 0,25€/kWh).

Travaux dans l’école Branly
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• École Voltaire - passage de l’éclairage de l’ensemble de l’école sur de l’éclairage LED

Gain attendu du passage en LED d’environ 3586W, soit environ une baisse de 45%  de 

la consommation liée à l’éclairage. Cela équivaut à 1250€ /an de non consommé (pour un scénario  

à 0.25€ le kWh et 1500h d’allumage par an).

•  L’Hôtel de Ville – passage en LED des services vie administrative et de la Salle des fêtes

Gain estimé de 640W (-45%).

Travaux dans l’école Voltaire

Travaux des luminaires dans les services vie administrative
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 ÉCLAIRAGE PUBLIC

Dans le cadre de sa politique de sobriété énergétique, la Ville a fait le choix de n’allumer qu’1 mât sur 

3 à partir de l’automne 2022 (associant économies d’énergie et sécurité). Il a également été décidé 

d’accélérer la rénovation de l’éclairage public pour un passage en LED (programme initialement prévu 

en 10 ans, ramené à 5 ans).  

En 2023, 650 ampoules ont été remplacées, avec notamment les travaux du boulevard Gambetta  

et de la Place de la Croix-Rouge. 
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 INSTALLATION DE LA STATION ATMO

Atmo Hauts-de-France est une association  

agréée par le Ministère en charge de  

l’Environnement. C’est l’observatoire de l’air 

qui surveille l’air que nous respirons, informe au 

quotidien (et alerte en cas de phénomènes 

de pollution atmosphérique) et accompagne  

sur la qualité de l’air en Hauts-de-France. 

Une station de surveillance de la qualité  

de l’air en situation de fond urbain (en  

agglomération) était positionnée sur le toit du 

parking Indigo Hôtel de Ville jusqu’en 2017. 

Suite à la fermeture d’une station fixe à Lille, 

Atmo a sollicité la Ville pour installer une station de surveillance fixe à Tourcoing (surveillant des oxydes 

d’azote, de l’ozone, des particules PM10 et PM2,5, des particules carbonées et des pesticides). 

En janvier 2023, une station fixe a été implantée au sein du stade du chêne Houpline, entre les anciens  

terrains de tennis et le stade de football. Par sa situation en « fond urbain », elle est la vitrine de la  

surveillance de l’air au niveau de toute la MEL.

 DÉVELOPPEMENT DES ENR :
Des panneaux photovoltaïques sont installés sur deux bâtiments municipaux :

Tourcoing est traversée par l’autoroute de la chaleur, un réseau de chaleur porté par la MEL, qui 

concerne dix communes de la métropole et consiste à créer environ 20 kilomètres de canalisations 

pour faire circuler de l’eau chaude provenant de la combustion des déchets ménagers métropoli-

tains, exercée par le Centre de Valorisation Energétique des déchets d’Halluin (CVE). Des travaux ont 

été réalisés à Tourcoing pour faire passer le réseau de chaleur dans la ville. 

Le quartier de la Bourgogne est un point de livraison prioritaire pour la Ville de Tourcoing, les études sont 

en cours et les contacts sont pris avec les bailleurs sociaux. 
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 DÉVELOPPEMENT DES MOBILITÉS DOUCES

Suite à l’obtention en 2019 d’une labellisation 

dans le cadre de l’appel à projets de  

l’ADEME « Vélos et territoires » un schéma  

directeur cyclable a été réalisé. Ce schéma  

comporte trois volets : réseau cyclable, 
stationnement et services, et actions 
d’accompagnement.  L’objectif du schéma  

directeur cyclable est de reconstituer un  

« système vélo », c’est-à-dire l’ensemble des 

aménagements, des matériels, des services, 

des règlements, des informations et des  

formations permettant d’assurer sur un territoire 

une pratique du vélo efficace, confortable, 

et sûre. Ce plan vélo ambitieux a été voté  

le 18 juillet 2020 lors du Conseil municipal. 

2020 : 18 arceaux et 42 accroches-vélos. 

2021 : 95 arceaux vélo ainsi que 20 supports 

multi-cycles (tourbillons) qui ont été installés  

dans les écoles de la Ville, offrant ainsi  

247 nouvelles places de stationnement vélo.  

2022 : 127 nouveaux arceaux ont été 

installés. 

Les emplacements de stationnement vélo 

sont consultables sur la carte interactive  

de la Ville disponible sur le site internet. 
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Focus sur les actions municipales en matière d’habitat 
pour réduire la consommation énergétique des habitants

 LE PARTENARIAT AVEC L’ADIL ET L’ESPACE INFO ÉNERGIE AU SEIN DE L’HÔTEL DE VILLE
Depuis plusieurs années, la Ville, avec l’appui du Département du Nord et de la Métropole Euro-

péenne de Lille, s’est inscrite dans une politique de soutien aux porteurs de projets se positionnant 

dans les économies d’énergie et dans la maîtrise des factures liées aux consommations énergétiques.  

Ces « espaces Conseil FAIRE », ont été renommés « Espace Conseil France Renov’ » (service public 

unique de la rénovation de l’habitat). 

En 2023, l’espace « France rénov » de Tourcoing a réalisé : 

- 505 actes d’information

- 434 actes de conseil (par téléphone, en permanence ou à domicile)

- 202 actes de conseil réalisés en permanence de Tourcoing

- 189 diagnostics énergétiques

En plus de ces permanences, les conseillers France Renov’ étaient présents à plusieurs événements 

de la Ville, dans le but de décentraliser la permanence et amener l’information dans les quartiers 

(Tourcoing se met au Vert, ateliers dans les quartiers sur la compréhension des factures d’énergie,  

sur la rénovation performante, sur les matériaux isolants). 

 LES JEUDIS DE LA RÉNOVATION
Entre septembre et décembre 2023, de nouveaux ateliers à destination du grand public ont été  

proposés, afin d’accompagner les propriétaires tourquennois dans leurs travaux de rénovation. Ces 

ateliers avaient pour thème : les aides financières, les responsabilités du conseil syndical, qu’est-ce 

qu’une copropriété et pourquoi lancer une rénovation, la baisse des charges dans une copropriété  

et comment adapter son logement à une perte d’autonomie.

Cette année encore, les ateliers ont rencontré un grand succès : plus de 70 tourquennois se sont  

déplacés. Il est prévu une nouvelle édition en 2024. 
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Focus sur les actions municipales en matière d’habitat 
pour réduire la consommation énergétique des habitants

VENDREDI 03 FÉVRIER 14h > 18h   
SAMEDI 04 FÉVRIER 10h30 > 12h30
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HÔTEL DE VILLE DE TOURCOING

TABLES RONDES    ATELIERS PRATIQUES    PRÉSENTATIONS DE PROJETS    ACCOMPAGNEMENT JURIDIQUE

entrée gratuite

Tout savoir pour améliorer son logement

 LE FORUM DE L’HABITAT
Les ambitions pour le nouveau programme AMELIO 2022 – 2027 sont  

encore plus importantes. Pour réussir à convaincre un maximum de  

propriétaires d’agir, il est nécessaire de communiquer et de sensibiliser – 

d’où l’idée d’organiser un Forum de l’habitat à Tourcoing. 

Ce forum vient en complément d’un programme annuel d’ateliers de 

sensibilisation, « les jeudis de la rénovation ». Il s’est déroulé début février 

2023 avec une programmation riche : 

• Des stands avec de nombreux partenaires : la MEL, Soliha, l’ADIL, les Compagnons Bâtisseurs,  

ction Logement, ARC Hauts-de-France, Urbanis, Interfaces, Qualibat, le Point conseil budget du CCAS

• Des ateliers : les aides à la rénovation, comment bien choisir un professionnel certifié, l’accès  

au logement, … ainsi qu’une table ronde « améliorer les logements anciens, comment agir ? »

Une nouvelle édition sera proposée en 2024. 

 TERRITOIRE ZÉRO EXCLUSION ENERGÉTIQUE
La Ville de Tourcoing est lauréate, parmi onze territoires au niveau national, du programme « Territoire 

zéro exclusion énergétique » (TZEE), dont l’objectif est de développer une méthodologie innovante 

d’éradication de la grande précarité énergétique, sur des territoires démonstrateurs.

Le quartier retenu pour cette expérimentation est celui des Phalempins, qui présente des enjeux  

considérables au regard des caractéristiques du parc de logement (précarité énergétique  

importante, constructions majoritairement en bande, étroites, en briques, etc.)

A l’échelle nationale et à horizon 2026, le programme TZEE se donne pour objectifs :

• l’accompagnement social, technique et financier global de 3 000 ménages dans leurs travaux  

de rénovation ;

• la formation de 1 200 acteurs ;

• La création de 14 collectifs d’acteurs.

En novembre 2023, le programme a été officiellement lancé par un atelier collaboratif rassemblant 

l’ensemble des acteurs du territoire : un Fresque de la Précarité Energétique (réalisé par l’entreprise 

Leroy Merlin), afin de sensibiliser les acteurs sur ces enjeux. 

En 2024, l’association TZEE débutera le déploiement opérationnel du dispositif, à la suite du  

recrutement de « l’ensemblier territorial », en charge de 

la coordination du dispositif à l’échelle territoriale et de 

la sensibilisation de l’ensemble des acteurs locaux
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            Développer la nature en ville et préserver la biodiversité
    

15 PARCS, JARDINS, SQUARES SUR PLUS DE 120 HECTARES

2 

PLUS DE 330 VARIÉTÉS VÉGÉTALES DIFFÉRENTES

10 866 ARBRES ENTRETENUS PAR LA VILLE
ET 4 500 ARBRES ESTIMÉS SUR LES BERGES DU CANAL

 LES CHIFFRES DE PRODUCTION 2023 

PLANTES ANNUELLES : 45 467
PLANTES BISANNUELLES : 26 208

CHRYSANTHÈMES : 900   VIVACES : 3 166   BULBES : 51 643

PLANTES POTAGÈRES : 2 350
PLANTES VERTES : 200

DONT 172 NOUVEAUX ARBRES EN 2023.

 LES PARCS ET JARDINS À TOURCOING   
ET LA PRODUCTION FLORALE
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            Développer la nature en ville et préserver la biodiversité
    

 PLANTATIONS EN VILLE  
 

En 2023, ce sont 4 380m² supplémentaires 
qui ont été végétalisés 

avec des opérations remarquables : 

• Place des Phalempins : 1000m² environ

• Avenue Gambetta : environ 1700m² (la moitié du projet)

• Parking Ampere : 100m²

• Rue de la Malcense : 500m²

• Rue des Champs : + 390m² (de 45 à 435 m²)

• Rue de la Croix-Rouge : + 350m² (de 435 à 800m²)

 • Rue de Bouvines (en cours) : +40m²

• École Rouget de Lisle : 300m²
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Rue des ChampsRue des Champs

Rue des ChampsCours Oasis de l’école Jean Jaurès

Place des Phalempins
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DEUX OPÉRATIONS EN PARTICULIER ONT PERMIS LA PLANTATION MASSIVE D’ARBRES DANS LA VILLE : 

LA CONCERTATION « ARBRES EN VILLE »

En 2022, il a été proposé aux habitants, par le 

biais de la Plateforme citoyenne «  jeparticipe.

tourcoing.fr » de choisir des emplacements de 

plantation parmi une centaine proposés par 

les services municipaux. Cela a permis la plan-

tation début 2023 de 40 nouveaux arbres dans 

les quartiers ciblés prioritaires (Virolois, Flocon 

Blanche Porte, Phalempins, Brun Pain).

L’OPÉRATION DES PLANTEURS VOLONTAIRES 
AU PARC CLEMENCEAU

En janvier 2023, la Ville, en partenariat avec  

ENGIE,  a mobilisé les écoles aux alentours  

du parc Clemenceau, ainsi que les habitants  

du quartier pour planter massivement des  

arbustes. Un total de 1 500 végétaux ont ainsi 

été plantés en trois jours. 

ENSEMBLE PLANTONS
1500 ARBRES & ARBUSTES
AU PARC CLEMENCEAU !

Ouvert à tous 
Adultes et enfants accompagnés

Pensez à vous munir de vos bottes, 
gants et une tenue appropriée 

26 & 27 JANVIER
DE 9H-16H

ET
28 JANVIER DE 9H-12H

Organisé par la Ville  
et l’association Planteurs Volontaires

Renseignements au  03 20 69 09 80
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 LES HABITANTS AU CŒUR DE L’ACTION POUR LA NATURE

VERT EN VILLE
Soucieuse de son patrimoine vert, la Ville s’est 

fixée pour objectif d’accroître de façon signifi-

cative le nombre de végétaux dans la ville, tant 

pour la qualité de son cadre de vie que pour  

favoriser la biodiversité. 

L’opération « Vert en ville » est l’occasion pour 

tous les habitants de parer leurs murs et façades 

de verdure, et de favoriser ainsi la nature en ville. 

L’opération repose sur une étroite collaboration 

entre la Ville et les habitants : la Ville se charge de 

fournir les végétaux et la terre végétale, conseille 

les habitants et réalise la plantation des végétaux 

avec eux, et suit les travaux de terrassement des 

trottoirs, alors que les habitants participent à la 

plantation avec les agents de la Ville, s’occupent 

de l’entretien des végétaux, et se chargent de 

l’achat et de l’installation des supports muraux 

ou des systèmes de protection de la plante, si 

cela est nécessaire. 

Si entre 2015 et 2018, une trentaine de « Vert en 

ville » était réalisée chaque année, en 2023 pas 

moins de 118 « Vert en ville » ont été programmés 

et réalisés. La priorité a été donnée aux quartiers 

les plus denses et les plus minéraux (Phalempins, 

Flocon Blanche Porte, Croix Rouge, Virolois). 

LES ATELIERS PARTICIPATIFS DE LA COTONNIÈRE 
Dans le quartier du Virolois, l’ancienne filature  

« La Cotonnière du Touquet » a laissé place à un 

terrain en friche de 2 hectares. Dernier vestige 

de l’histoire du lieu, une tour de l’ancienne usine,  

érigée à la fin du XIXème siècle et fermée en 1995.

Pour aménager ce « poumon vert », la Ville a 

choisi de faire appel aux habitants du quartier 

afin qu’ils puissent co-construire le Parc.

Ainsi, trois ateliers, ayant chacun vu la  

participation d’une cinquantaine de riverains, 

ont été organisés avec Emilien VANCAUWEN-

BERGE d’« Atelier Extérieur », le paysagiste en 

charge de ce projet :

• Diagnostic en marchant sur site pour  

 s’approprier le terrain et échanger sur les  

 souhaits et besoins des habitants ; 

• Présentation par le paysagiste du parc et  

 des possibilités d’aménagement, suivie d’une  

 réflexion relative aux futurs usagers sur leur  

 « parc rêvé » ;

• Restitution de deux propositions par le  

 paysagiste aux riverains, qui ont pu faire part  

 de leurs préférences et de leurs remarques.

Suite à ces ateliers, une présentation d’un  

troisième scénario a été effectuée, mixant les  

propositions des deux scenarii initiaux, et qui 

constitue le projet définitif, complété par les  

retours des participants à ce dernier temps  

de travail. Les travaux ont commencé durant 

l’automne 2023 pour une livraison de la  

phase 1 du parc au printemps 2024. 
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LE RÉAMÉNAGEMENT DU SQUARE DÉRICKX
En 2022, le Square Edmond Diérickx a été retenu 

pour bénéficier de fonds sur des crédits « politique 

de la ville » dans le cadre d’un aménagement 

participatif.  En découle un projet qui répond à 

un besoin exprimé par les habitants du quartier,  

par le Conseil de Quartier ainsi que par les  

participants de l’Assemblée de Quartier.

Pour l’année 2023, le Groupe de travail s’est 

mobilisé sur une quinzaine de séances de  

travail. Au-delà du choix des aménagements,  

ces séances se sont soldées par trois temps forts, 

dans le cadre d’ateliers participatifs et le soutien 

logistique de la ville au début de l’été : 

• 28 juin : mise en peinture des rochers, côté  

 entrée rue du Roîtelet ;

• 5 juillet : premier atelier de mise en peinture  

 des barrières côté entrée rue du Docteur  

 Schweitzer ;

• 11 juillet : 2ème atelier de mise en peinture des 

 barrières.

Mené par les habitants, les conseillers de quartier 

et les services de la ville, le Square Edmond 

Dierickx a été inauguré le samedi 23 septembre.

Cette inauguration vient officiellement  

matérialiser un travail de co-construction visant 

à améliorer le quotidien des familles du quartier  

avec un nouvel espace de jeux, du mobilier de 

pique-nique et la mise en couleurs des deux  

entrées du Square réalisée par les habitants  

soutenus par des acteurs locaux tel que le Centre 

Social et l’AAPI.

L’INAUGURATION DE LA VOIE VERTE ET DE SES AMÉNAGEMENTS
La Ville s’est investie dans le projet de Voie Verte sur l’ancienne 

voie ferrée. Ce projet,  porté par la MEL, consiste en la création 

d’une voie verte d’une longueur de 11 km, dont une partie de  

4,2 kilomètres à Tourcoing.

A ainsi été créée une « promenade verte », pédestre et cyclable 

en pleine ville. Les premiers aménagements de la voie verte ont  

démarré en 2020, notamment avec la réfection de deux ponts 

(Marne et Béthune) et la création du passage du réseau de  

chaleur. Les travaux se sont poursuivis fin 2021, après la fin des  

travaux du pont Gambetta. La Voie Verte permet d’améliorer la  

sécurité routière en facilitant les déplacements urbains en mode 

doux.   

L’inauguration de la partie tourquennoise de ce projet s’est  

déroulée en avril 2023, sur la chaussée Albert Einstein, avec de  

nombreuses animations dont la présence des Géants du quartier.
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 LA BIODIVERSITÉ

LE DÉVELOPPEMENT DU ZÉRO-PHYTO AU CIMETIÈRE 
Depuis fin 2019, le cimetière de Tourcoing est entièrement entretenu sans produits phytosanitaires. 

Une gestion différenciée a été mise en place, avec des méthodes naturelles d’entretien afin 

de préserver la santé des usagers et de protéger les ressources en eau (paillages, produits dits de 

« biocontrôle », plantation de Sedum entre les moments, enherbement spontané des allées,  

engazonnement par un mélange de semences adaptées, plantation de vivaces). 

La Ville s’inscrit également dans une logique de renaturation du cimetière par l’installation  

d’un boisement, de ruches, d’une mare et d’une prairie fleurie. En 2023, une signalétique spécifique 

d’explication des méthodes a été mise en place (notamment sur la végétalisation en intertombe).  

Actuellement, une deuxième phase de végétalisation est à l’étude, ainsi que l’installation de ruches.

LE DÉVELOPPEMENT DES RUCHES
25 ruches sont désormais installées sur plusieurs sites de la Ville : 

- 3 sur le site Manczur ;

- 3 au Boisement face au Parc de l’Yser ;

- 6 au Centre Horticole Municipal ;

- 2 au Jardin Botanique ;

- 2 à l’École Pasteur ;

- 7 au Verger Municipal Square Parsy ; 

- 2 au verger des Hauts-de-Neuville.

En 2023, la Direction de la restauration a reçu  

65,25 kilogrammes de miel produits par les ruches 

municipales, qui ont été utilisés dans les recettes de 

cuisine de l’ensemble de la direction (pour le restaurant 

municipal, les cantines scolaires, et les établissements 

et résidences pour personnes âgées). 

LES FRELONS ASIATIQUES
Pour éviter la prolifération des frelons asiatiques dangereux pour la biodiversité et les habitants, la Ville  

de Tourcoing a mis en place une aide de 150€ destinée à tout propriétaire tourquennois qui doit 

faire face à un nid. Cette demande est à effectuer auprès des Parcs et Jardins. Un premier bilan  

du nombre de demandeurs sera fait en 2024. 
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 LE BIEN-ÊTRE ANIMAL

Depuis plusieurs années, la Ville de Tourcoing est engagée en faveur de la condition animale et assiste 

les associations qui œuvrent pour le bien-être animal et de nos petits compagnons. 

Ces actions se découpent en quatre axes : 

• La Ville de Tourcoing peut compter sur  

l’appui de 5 associations (La Société Protectrice 

des Animaux de Tourcoing / Les Restos des chats 

et compagnie / Action Adoption / Association 

NOA [Nord Animaux] / La Ligue Protectrice des 

Animaux). Chacune a son rayon d’action plus 

ou moins spécialisé, ce qui permet d’avoir des  

compétences variées qui se complètent.  

L’objectif principal est d’améliorer les conditions 

de vie des animaux dans la ville de Tourcoing. 

• Afin d’éviter une augmentation croissante 

des chats errants, la Ville a mis en place une  

campagne de stérilisation en partenariat avec 

la SPA (dans le cadre d’une convention de 

partenariat pluriannuelle entre l’association 

et la ville). La campagne est aussi bien éligible  

aux chats privés qu’aux chats errants. Une aide 

financière de 50€ par animal existe et jusqu’à  

3 animaux par foyer, sous réserve des conditions 

d’éligibilité.

• La Ville de Tourcoing facilite la cohabitation 

avec nos amis à quatre pattes. Pour cela, il 

existe 6 parcs canins (rue du Sentier / rue Claude  

Bernard / place Foch / place des Phalempins /  

rue Verte / parvis du Corbusier). Ils permettent 

aux habitants de lâcher les animaux de  

compagnie afin qu’ils jouent librement avec leurs 

congénères.

• Afin de favoriser la biodiversité en ville, la Ville 

a réalisé un livret « Faune sauvage et Nature en  

ville ». Ce guide permet aux lecteurs de connaître 

la biodiversité de Tourcoing, de favoriser son  

accueil dans son environnement proche (balcon, 

jardin privé, cours d’école, entreprise), ainsi qu’un 

guide des principales espèces observables.  

Guide disponible : 

www.tourcoing.fr/Vivre-a-Tourcoing/

Condition-animale2/Maintenir-la-

biodiversite-dans-son-jardin 

•  La Ville de Tourcoing a lancé, en partenariat 

avec 80 communes de la MEL et de la Pévèle 

Carembault, la création d’un syndicat à vocation 

unique (SIVU) pour la création et la gestion d’une 

fourrière pour animaux errants. Madame Brigitte 

Lherbier, adjointe au Maire, a été élue Présidente 

du SIVU, confirmant l’engagement de la Ville 

dans le bien-être animal.
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 GRANDS PROJETS ET PROJETS URBAINS
Tourcoing se réinvente grâce à une mutation  

urbaine de très grande ampleur. Travaillant  

pour l’amélioration du cadre de vie et le  

développement du « bien vivre ensemble »,  

elle développe de grands projets d’urbanisme 

aux quatre coins de la ville. Chacun de ces  

projets place la dimension développement  

durable comme pivot de sa programmation.  

Il s’agit en s’appuyant sur ces grands projets  

de promouvoir un aménagement durable 

du territoire tourquennois et métropolitain, en  

priorisant les développements en cœur de 

ville, au plus près des services et des transports  

collectifs. À son échelle, la Ville de Tourcoing 

souhaite lutter contre les phénomènes  

d’étalement urbain et leur cortège de nuisances 

environnementales, économiques et sociales. 

Désormais, chaque construction ou rénovation 

de bâtiments, publics ou privés, doit intégrer des 

espaces verts. 

Ainsi, quelques exemples de grands projets 

d’urbanisme en cours :

- Le quadrilatère des piscines est un projet de 

renouvellement urbain en cœur du centre-ville 

de Tourcoing, sur des espaces urbains délaissés  

depuis plus de trente ans. Ce projet, porté  

par la Ville de Tourcoing, vise à transformer ce 

secteur de 5 hectares en nouveau quartier  

multifonctionnel conciliant densité et qualité  

paysagère. Il proposera environ 500 logements  

mixtes (accession libre, accession à coût  

maîtrisé, locatif intermédiaire et 30% de  

logements sociaux), environ 8 000m² 

d’activités économiques, et environ 1 300m² 

de commerces et services de proximité. Il 

s’organisera autour d’espaces publics avec 

une identité végétale forte, un parc d’une 

surface d’environ 4 000m² et un square 

largement planté, une promenade piétonne 

traversant le quartier, des parvis, des façades 

et des toitures végétalisées, visant à renforcer 

le cadre paysager du quartier et du centre-

ville. L’opération vise un coefficient de biotope 

de  50%. Parmi les trois équipements publics du  

quartier, le groupe scolaire Charles de Gaulle, 

inauguré en 2019, a obtenu en 2020 le label  

« Passivhaus », label de performance énergétique  

des bâtiments, signifiant que le bâtiment peut 

réaliser des économies d’énergie allant jusqu’à 

90% par rapport à un bâtiment classique.  Et 

le pôle petite enfance Simone Veil, ouvert  

début 2023, a été conçu en suivant les directives  

du label Haute Qualité Environnementale  

(notamment sur le volet « qualité de l’air  

intérieur »).

Sur le plan des mobilités, le projet se fonde sur 

un usage renforcé des transports collectifs (deux 

stations de métro à moins de 200 mètres : Tourcoing 

Centre et Colbert), des mobilités actives et un 

usage raisonné de la voiture particulière. Sur ce 

point, le projet s’appuie sur un usage maximisé 

et mutualisé du parking du centre (passant ainsi 

d’un taux d’utilisation de 30% à 80%).

L’année 2023 a été marquée par plusieurs  

évènements marquant dans la mise en œuvre 

de ce nouveau quartier : ouverture au public 

du centre petite enfance Simone Veil et de son 

jardin « POC POC » (conçu via la démarche Lille 

Design), livraison de l’opération de logements 

dite « starter » par l’opérateur CDC habitat  

(60 logements intermédiaires), préparation 

du site Masure et mise au point du projet 

d’aménagement du secteur dit Masure (cahier des 

préconisations urbaines, architecturales,  

paysagères et environnementales), organisation  

du concours des équipements publics (salle  

polyvalente et maison des associations).
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Un zoom sur l’opération de l’équipement  
polyvalent (salle polyvalente, maison des  

associations, associées au siège de Ville 

Renouvelée (SEM)) : le projet sélectionné mi 2023  

repose sur une conception fondée sur l’économie  

circulaire. Le concepteur (agence Philippe 

MADEC) propose un bâtiment éco construit.  

Ainsi, les trois programmes s’inscrivent dans un 

socle commun, fait de béton bas carbone de 

granulats recyclés préfabriqués et rectifiés. Ce 

socle, entrecoupé de grandes baies vitrées, 

rappelle les soubassements de pierre bleue du 

quartier. Les 3 programmes adoptent une écriture 

propre et identifiable dans l’espace public et 

découlent du choix des modes de construction :  

• Une halle de métal réemployé (avec  

 identification du gisement au sein d’un site 

 industriel en reconversion dans la métropole  

 lilloise) pour la salle polyvalente ; 

• Une longère ossature bois et isolation paille 

 surplombant le socle pour le siège de Ville 

 Renouvelée  (SEM); 

• Un bâtiment robuste à la toiture largement  

 planté pour la Maison des associations.

Les trois équipements seront recouverts  

d’un matériau robuste et très esthétique, constitué 

de tuiles mécaniques à base de plastique  

recyclé de marque ou bardage issus de chutes 

d’un chantier d’ampleur sourcé dans le bassin 

minier.

Conformément au programme, le projet  

présentera un Coefficient de Biotope  

supérieur à 0,5 et sera conforme à la RE 2020  

grâce à la performance de l’enveloppe  

thermique, des systèmes énergétiques et  

des matériaux bas carbone. Pour les espaces non 

soumis à la RE 2020 comme la salle polyvalente,  

le concepteur travaille sur une performance  

énergétique identique.
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Les futurs espaces publics Masure : 
Dans la continuité de la conception des espaces 

publics du secteur central représentatifs de 

la Ville « centre » et de la Ville « partagée », 

Masure constitue le troisième temps urbain : la 

Ville « habitée ». La biodiversité et les données 

environnementales sont au cœur de ce projet 

d’espaces publics et incitent au développement 

d’une vie de quartier conviviale. Ces derniers sont 

conçus comme de véritables milieux participant 

à un cadre de vie agréable et favorable au 

développement d’une nature en ville qui a force 

d’exemplarité et de pédagogie.

Les constructions intègrent un principe de 

continuité verticale avec la végétalisation socle, 

façade, toiture. Au-delà du marqueur visuel, 

cette mise en œuvre assure un confort interne 

pour le bâtiment et favorise le développement 

de milieux propices à la biodiversité. Les pieds 

d’immeubles sont traités dans une logique de 

frontage, qui, en termes de comportement, 

incitent à l’appropriation plus ou moins collective 

en fonction de la proximité des lieux d’habitation. 

Des lisières végétales sont créées autour de 

chaque bâtiment et font office de micro-biotope.

Dans ce cœur d’ilot partagé, le choix de la 

végétation contribue également à la valorisation 

des relations de proximité. Les arbres et arbustes 

à baies constituent un jardin nourricier pour les 

habitants comme pour les espèces locales.

Au sujet des matériaux, les anciens pavés du site 

ont été conservés pour être réutilisés au niveau 

de la placette exclusivement piétonne du site. La 

Maison Verrière et l’ancienne cheminée seront 

réhabilitées et conservées et contribueront à la 

qualité du lieu. 

En l’état actuel de friche, le secteur présente 

un coefficient de Biotope de 0,27. Les 

aménagements prévus sur les espaces publics 

prévoient  un coefficient de Biotope de 0,57.  

Sur ce secteur, les études de maitrise d’œuvre 

menées par le bureau d’étude SLAP ont été 

validées début 2023. Les appels d’offre travaux 

ont conduit à la sélection des entreprises début 

octobre 2023. Les travaux doivent démarrer en 

novembre 2023, pour une durée de 10 mois. 

La reconversion du site de l’ancien cinéma ABC :
La  Ville de Tourcoing a sollicité en 2019 

l’acquisition de l’ancien cinéma ABC auprès 

de l’Établissement Public Foncier des Hauts de 

France. La Ville a identifié en 2022 un opérateur 

– « Réalités » associé pour la conception du 

projet de reconversion à l’agence De Azua+ - et 

a accompagné la conception du projet (tant 

sous l’angle du programme que du soutien à 

l’obtention de subventions fonds vert permettant 

d’équilibrer l’opération), parallèlement aux 

démarches de curage assurées par l’EPF.

En 2023, l’EPF a acquis l’ensemble du foncier 

(ancien cinéma et 20/22 et 24 rue Saint 

Jacques), le permis de construire a été déposé, 

la concertation du projet a été menée en lien 

avec le conseil de quartier Centre-Ville. 

Le projet de reconversion consiste en une 

déconstruction du cœur d’ilot pour l’implantation 

d’une halle alimentaire et gourmande de 1000m² 

de surface, complétée de 30 logements en 

accession (contractualisés avec la Foncière 

Logement). 

Cette opération contribue au développement 

durable du territoire tourquennois, en visant 

à résorber ce qui est aujourd’hui une friche en 

cœur de ville et permettre l’implantation de 

nouvelles activités en ville, au plus près des 

transports en commun et des secteurs d’habitat 

(mixité fonctionnelle). 



31

Le projet de rénovation urbaine de la Bourgogne 

est intégré dans le Nouveau Plan National de 

Rénovation Urbaine (NPRU) parmi les quartiers 

d’intérêt national. Il a pour objectif de sortir ce 

quartier aujourd’hui monofonctionnel (90%  

de logement locatif social), des « radars de 

la politique de la Ville ». Le projet consiste sur la 

période 2020-2035 à transformer profondément 

ce quartier, à le désenclaver et à le rééquilibrer 

en termes de fonctions et d’offre résidentielle. 

Sur le plan urbain, ce projet se fonde sur la trame 

paysagère préexistante du quartier. Il s’agit  

de s’appuyer sur les qualités paysagères du 

quartier, en préservant les entités végétales  

remarquables, en renforçant la trame verte et 

en offrant des espaces verts complémentaires. 

Le quartier rénové s’organisera autour d’un axe 

beau panorama, la grande allée, qui sera sup-

port de désenclavement, de desserte multimo-

dale du quartier (piéton, vélo, automobile, trans-

ports en commun : métro et futur tramway), entre 

le boulevard industriel et le CH Dron. Cet axe sera 

largement paysagé, et constituera un espace 

vert majeur du quartier.

Ainsi, en 2023, sur le plan des espaces verts, et 

dans le cadre de ses missions d’aménageur, 

la Ville Renouvelée a réalisé une étude 

phytosanitaire du quartier. Cet inventaire a porté 

sur 568 arbres en domaine public, et a permis 

d’élaborer un diagnostic exhaustif et précis en 

termes d’état sanitaire, de biodiversité, de calcul 

de valeur environnementale. Sur cette base, 

des préconisations seront élaborées en 2024 sur 

l’ensemble du projet en matière d’entretien, de 

gestion et de nouvelles plantations, permettant 

de qualifier davantage le projet paysager et 

environnemental.

Rénovation du quartier de la Bourgogne
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Par ailleurs, la MEL et la Ville ont candidaté en 

2023 à la démarche « Quartiers résilients » lancée 

par l’ANRU, autour de 3 axes :

• Définition et mise en œuvre d’une  

 stratégie opérationnelle de gestion transitoire,  

 préfiguratrice et tactique ;

• Définition et mise en œuvre de solutions  

 opérationnelles d’aménagements durables et  

 résilients dans les futurs espaces publics en  

 matière de gestion des eaux, de réservoir de  

 biodiversité, continuités écologiques, espaces  

 verts contribuant à lutter contre les ilots de  

 chaleurs urbains, régénération des sols, etc. ; 

• Définition et réalisation d’équipements publics 

 de proximité au service de la cohésion sociale 

 et du cadre de vie, à travers la création de  

 deux pocket parks.  

La candidature a été retenue et sera 

contractualisée en 2024.

Sur le plan énergétique, le projet de rénovation  

prévoit la rénovation énergétique de 809  

logements locatifs sociaux (75% du parc  

social ont une étiquette DPE égale ou inférieure 

à E), ainsi que le développement d’une offre  

résidentielle plus performante. À noter que sur  

ce point particulier, les bailleurs ont  

enclenché en 2023 plus de 737 réhabilitations :  

74 en fin de chantier, 260 en travaux, 80 à  

engager et 323 en études de maitrise d’œuvre. 

Parallèlement aux démarches engagées par les 

bailleurs (réhabilitations et déconstructions) et 

par l’ANCT (construction de la halle commerciale 

et de services de la Bourgogne pour une 

livraison phasée entre fin 2023 et début 2024), les 

démarches opérationnelles ont été pleinement  

engagées en 2023. La SEMVR a engagé 

dès fin 2022 les études et la sélection  des 

concepteurs pour la construction du  

nouveau groupe scolaire Jacques Chirac, la  

restructuration du Centre Social de la Bourgogne, 

et la reconstruction de la crèche Câlin Câline.

En outre,  la première opération de diversification  

(44 logements en PSLA) entre dans sa phase  

opérationnelle, portée par 3F Notre Logis. Là 

aussi, une attention particulière a été donnée 

dès la conception du projet, afin de donner le 

ton aux futures opérations de construction neuve, 

pour être à la fois très qualitatives et attractives 

pour les futurs accédants. Ainsi, la Ville, la MEL, 

l’Urbaniste en Chef et l’opérateur ont travaillé 

à la conception d’un projet qui s’inscrit dans un 

tissu urbain déjà existant et qui doit prolonger 

et développer la Cité jardin, fil directeur du 

NPRU. Les axes forts de ce projet de 44 maisons 

individuelles : 

• Des constructions de qualité qui respectent  

 l’identité du lieu et la qualité originelle du 

 quartier (architecture, briques) ;  

• Des logements sobres en énergie  

 (Règlementation Environnementale 2020) ; 

• Une dimension paysagère et environnementale  

 importante (maintien d’arbres existants rue de 

 la Bourgogne, création d’espaces verts le long 

 des rues et au sein de l’opération, dispositifs 

 de noues, espaces partagés, cheminements  

 doux et paysager, etc.). Au total, la parcelle 

 sera végétalisée à 60% (6 364m²) ; 

• Une mise à distance entre les nouvelles 

 constructions et les maisons existantes alentours.
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Sur un angle d’économie circulaire, les démarches de déconstruction assurées sur le site Lepoutre sont 

à souligner. Sous l’impulsion de la MEL et de la Ville, l’Établissement Public Foncier (EPF) a terminé sa 

mission de proto aménagement du site Lepoutre, en appliquant un taux très conséquent de réemploi 

et recyclage : plus de 90% des matériaux ont été recyclés (béton concassé, tuiles, etc.). À noter 

également, le réemploi de plus de 15 000 briques pour alimenter d’autres chantiers de construction, ou 

pour contribuer à la réparation de certains bâtis du site Lepoutre. 

Enfin, les actions d’aménagements participatifs, qu’ils soient transitoires ou pérennes, se sont poursuivies 

et développées.

• Tout d’abord sur un ancien délaissé de déconstruction en partie centrale du quartier avec le projet 

« Petites Pousses » porté par le Centre Social Bourgogne – Pont de Neuville, avec la MEL, la Ville, Vilogia 

et la META. Il s’agit d’un potager partagé et pédagogique pour les habitants du quartier, mais aussi 

espace de rencontre et de détente pensé par et pour les familles. Les principaux objectifs : favoriser 

les circuits courts, l’alimentation locale, travailler pour les familles les plus fragiles, favoriser l’échange  

d’expériences entre les habitants, les générations, autour de la parentalité, de la santé,  

du développement durable, etc.

• Une deuxième démarche, cette fois d’aménagement pérenne, a vu le jour sur le square Dierickx.  

La Ville de Tourcoing a animé un groupe de travail avec des habitants et le Centre Social Bourgogne –  

Pont de Neuville afin de créer un espace de convivialité dédié aux familles (aire de jeux, mobilier 

urbain, etc.), afin de répondre aux attentes exprimées au sein du Conseil de Quartier. Les premiers  

équipements ont été installés à l’été 2023. 

• Une troisième démarche a été engagée à l’automne 2023, en vue d’aménager de manière  

transitoire, l’allée des Enfants, axe piétonnier majeur du cœur du quartier. Ville Renouvelée (SEM), avec 

la Ville et le Centre Social, a animé des ateliers avec des enfants pour concevoir et co-construire des 

aménagements ludiques, dans l’attente et la préfiguration des aménagements d’espaces publics  

programmés fin 2025.

Site Lepoutre Halle commerciale du quartier de la Bourgogne
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Le quartier de la gare 
L’arrivée des TGV Ouigo en gare de Tourcoing  

et le renforcement des dessertes TER en 2016  

ont transformé cette gare monumentale mais 

sous-utilisée (150 000 voyageurs en 2015) en  

véritable porte d’entrée métropolitaine et  

potentiel de développement d’activités et  

de services (près d’un million de voyageurs en  

2018). Dès lors, la Ville a mobilisé les collectivités  

et acteurs partenaires (Région, MEL, SNCF) 

pour transformer la gare en pôle d’échanges  

multimodal, pour y accueillir des fonctions  

nouvelles utiles pour la Ville et ses habitants 

(activités économiques, services, commerces, 

espaces publics et cheminements qualitatifs  

et confortables, modes de transports  

diversifiés), et pour veiller à relier tous les quartiers  

aujourd’hui isolés de par la présence des voies 

ferrées. La Ville a accompagné le projet de  

requalification des espaces publics en mettant 

en œuvre 1000 m² d’espaces verts et en plantant 

37 nouveaux arbres sur et autour du parvis.

Après la rénovation des espaces publics visant à 

améliorer le confort d’accueil des piétons, vélos 

autour de la gare, et la rénovation complète du 

clos et couvert de la gare en 2021 et 2022, la Ville 

a accompagné en 2023 la reconversion du site 

de la halle de marchandises (pour l’implantation 

d’un hôtel de 50 chambres et le siège social de 

l’entreprise Vertbaudet). Le programme a été  

livré à l’automne 2023.

La Ville a engagé en 2023 les procédures de  

reconversion des espaces intérieurs de la 

gare (pavillons et ailes latérales), en vue de  

l’implantation de 2000m² de surfaces d’activités 

(bureaux, hébergement, services)

Depuis 2021, la Ville participe activement à la dé-

marche du SDIT (Schéma Directeur des Infrastruc-

tures des Transports) pour identifier les itinéraires 

de référence des futures lignes de tramway qui  

desserviront à moyen terme (2027/2028) le  

territoire tourquennois. Ainsi, il est envisagé un  

prolongement du tramway entre Tourcoing 

centre et la gare, l’implantation d’une ligne sur le 

Boulevard industriel entre la gare et la station Pont 

de Neuville et l’implantation d’une ligne entre la 

gare de Tourcoing et Roubaix – Hem (Lignes C et 

F du SDIT métropolitain). 

Depuis 2022, la Ville accompagne les procédures  

d’élaboration du projet (concertation préalable  

en 2022, programme en 2023, puis études de 

maitrise d’œuvre à partir de 2024) visant à  

l’engagement opérationnel des projets à moyen 

terme (entre 2025 et 2027) par la Métropole  

Européenne de Lille.

Inauguration de l’hôtel Quai Central
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Les très bonnes avancées de ce travail en 2023 placent maintenant Tourcoing en très bonne situation 

pour obtenir à moyen terme le prolongement du  tramway entre le centre-ville, la gare de Tourcoing et 

le Pont de Neuville. L’année 2023 a en effet permis sur ce projet de confirmer l’itinéraire de référence, 

de définir le programme de travail à engager dans les études à venir (études préliminaires, étude 

gare-Épidème, étude d’aménagement autour du boulevard industriel). Point fort du projet, l’année 

2023 a permis de confirmer (via une délibération du conseil de la Métropole) le choix du site ferroviaire 

pour accueillir le site de maintenance et de remisage du tramway. Cet équipement majeur de la ligne 

prendra place sur les terrains disponibles de SNCF Réseau (ancien triage) au nord des voies ferroviaires 

Tourcoing-Mouscron (territoires de Tourcoing et Wattrelos).

L’éco-quartier de l’Union est un grand 

projet de renouvellement urbain 

de 80 hectares, sur les communes 

de Tourcoing, Roubaix et Wattrelos, 

porté par la MEL depuis 2007. Cette opération  

d’aménagement qui a reçu le Grand Prix  

national éco-quartier en 2011, est exemplaire en 

termes de développement durable. Le projet de 

renouvellement urbain prévoit une imbrication 

très forte de l’habitat (sous des formes privilégiant 

la densité et la diversité des formes et des  

programmations), des activités économiques 

et des espaces publics partagés et largement  

végétalisés. Sur ces 80 hectares, 12 sont  

dédiés à l’émergence d’un parc d’échelle  

métropolitaine comprenant un parc urbain de 

plus de trois hectares, et des espaces verts en 

bordure de canal permettant notamment de  

gérer les eaux pluviales (le « marais préservé »  

et le « marais fréquenté »). 

Les aménagements paysagers aux abords  

du canal sont en cours. À noter deux impacts  

essentiels du projet en termes de développement 

durable : la réduction des coupures urbaines  

générées par la voie ferrée de par la création  

d’itinéraires continus piétons, cyclables et  

transports collectifs et le traitement exhaustif des 

poches de pollution sur ce site précédemment 

largement industrialisé.

La Ville poursuit par sa très forte implication 

l’ambition de requalifier l’ensemble des espaces 

publics de l’Epidème aux abords de l’Union, 

afin d’en améliorer le confort et le partage.  

Après la requalification des rues Stephenson  

(transformée en zone de rencontre) et  de la 

 Tossée, l’aménageur a engagé en 2023 la  

création de la rue du Parc, ouverte par un parvis  

piéton sur le parc de l’Union, le relais Nature, et le  

futur groupe scolaire de l’Union. Les travaux sont 

encore en cours et se prolongeront en 2024 par  

la requalification du cour des Peignages.

La Ville a souhaité remodeler le programme de 

ces interventions afin de garantir le maintien des 

arbres du jardin du relais nature, et assurer une 

plus forte végétalisation des espaces publics  

de l’Union. 

Parc de l’Union
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La requalification du boulevard industriel en  

ceinture verte est un projet phare de la Ville. Très 

minéral, il devrait être planté dans les prochaines 

années, formant une boucle qui part de la gare 

jusque la rue des Francs. Les déplacements actifs 

(vélo, marche) seront également favorisés. 

L’étude a été lancée et a pour objectif : le 

partage de l’espace public avec une forte 

place donnée aux déplacements doux et à la 

végétalisation, des plantations massive d’arbres, 

la réduction des largeurs de voies prévues à la 

voiture, la création de nouveaux usages pour les 

piétons/cyclistes. La concertation s’est déroulée 

en 2023 : menée par l’agence « Voix Active », elle 

a mobilisé de nombreux outils de concertations 

innovants. L’organisation d’un temps fort de 

lancement, greffé à un évènement local, a ainsi 

permis un temps de visibilité, d’échanges et de 

rencontres avec la population pour partager la 

démarche engagée et recueillir des constats et 

attentes. 

Se sont ensuite déroulés deux diagnostics en  

marchant, durant le printemps 2023. En vue de 

bénéficier de l’expertise d’usage des publics  

ciblés, les visites sur site ont permis de partager 

sur place et collectivement un diagnostic. 

Enfin, un forum participatif s’est déroulé en juillet 

2023, afin de restituer l’ensemble des éléments 

mis en avant lors des temps de concertation  

(balade et atelier) et de préciser la manière dont 

ceux-ci ont permis d’alimenter l’aménagement 

futur de la ceinture verte.

Diagnostic en marchant du projet 

de la Ceinture Verte
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 SENSIBILISATIONS DU GRAND PUBLIC
Tourcoing se met au Vert 
La Direction des Parcs et Jardins a organisé  

en 2023, sa 19ème édition de l’événement  

« Tourcoing se met au vert », dans le  cadre de 

la manifestation nationale des « Rendez-vous 

aux Jardins ». L’événement s’est déroulé les 

3 et 4 Juin, sur le site du Jardin Botanique. La 

Ville de Tourcoing propose à ses habitants de 

vivre un week-end autour de la thématique des  

jardins, de l’environnement et de la biodiversité. 

Le thème national de 2023 était « Les musiques 

du jardin ». 

Il est d’ores et déjà prévu une édition en juin 2024. 

100 ans du verger square Parsy
En septembre 2023, la Ville a fêté le centenaire 

du verger municipal situé au Square Parsy. De 

nombreuses animations autour de la nature et 

du verger étaient proposés. Cet événement  

a rassemblé en deux jours près de 750 habitants.

Tourcoing Plage  

Comme chaque année depuis maintenant  

7 ans, date du déménagement de Tourcoing 

plage des berges du canal vers le parc  

Clemenceau, la Ville a développé cet événement 

municipal comme un éco-évènement, en 

mettant en place de nombreux aménagements :  

toilettes sèches en partenariat avec l’entreprise  

SANIDRY, éco-cup mis à disposition des  

commerçants intervenants à l’événement,  

poubelles bi-flux avec sensibilisation au tri,  

mobilier en bois fabriqué par « la Fabrique de 

l’emploi » (tables pique-nique, tabourets, manges  

debout, transats, bancs, tables, chaises). 

En termes d’animations en lien avec le 

développement durable et l’environnement, de  

nombreuses associations ont répondu présentes : 

• La mini-ferme « ecozoone » qui propose la  

 découverte d’animaux (chèvres, lapins, poules 

 canards, etc. ; 

• La Maison de l’Eau, de la  Pêche et de la  

 Nature : atelier de peintures végétales et pêche 

 au coup 

• Les Petites Mains Vertes ont proposé des  

 lectures de contes autour de l’environnement 

 pour les tout-petits ;

• Horizon bien être : ateliers de fabrication de  

 savon à partir de produits naturels ;

• La maison Zéro Déchet : ateliers de fabrication 

 de pâte à modeler, impression végétale  

 sur sac en tissu ;

• Atelier du vent : fabrication de cerf-volants  

 et objets volants à partir d’objets  

 de récupération ;

• Les petits débrouillards : atelier de sensibilisation 

 à l’environnement et vulgarisation.

En moyenne, l’événement a vu passé 3 000 

personnes par jour, avec une estimation de 

fréquentation global autour des 45 000 personnes. 

Tourcoing se met au vert

100 ans du verger
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Séminaire Développement Durable des Conseillers de Quartier (CQ)    
La Ville a fait intervenir auprès des conseillers de quartier, le 30 septembre 2023, deux ambassadeurs 

du Développement Durable du CERDD (Centre Ressources du Développement Durable de la Région  

Hauts-de-France). Au total, ce sont 34 habitants conseillers qui se sont déplacés pour ce temps collectif. 

Cette intervention avait pour objectif de :

• Former les CQ aux enjeux actuels face au changement climatique, de l’échelle locale à régionale ;

• Eclairer les CQ sur les projets portés par la Ville et ses partenaires ;

• Donner envie d’impulser des projets dans les quartiers. 

Le rayonnement culturel
En 2023, deux expositions ont mis à l’honneur 

la biodiversité : l’exposition Natural insight à la 

Médiathèque André Malraux (photos d’animaux 

et de paysages) et l’exposition Mission océan à la 

médiathèque Andrée Chédid (sur la biodiversité 

marine et la protection des océans). Cette 

dernière a été exposée dans le cadre du Kiosque 

Citoyen, au printemps 2023, qui a mis à l’honneur 

la réduction des déchets à travers plusieurs 

initiatives et actions. 

Plusieurs ateliers thématiques ont été proposés 

cette année : « cuisinez vos épluchures », 

fabrication d’instruments de musique avec des 

matériaux de récupération, initiative « à vos 

composts », ateliers numériques, etc. 

Comme chaque année, la braderie des 

médiathèques permet de donner une seconde 

vie à des livres et CD retirés des collections. Avec 

plus de 700 participants en 2 jours, c’est une 

quantité conséquente de déchets non produits. 

Le rayonnement culturel développe une  

politique écoresponsable dans le cadre de son 

accueil au public. Plusieurs initiatives sont mises 

en place : 

• Acquisition de livres, jeux, DVD traitant  

 des questions d’écologie et de  

 développement durable ; 

• Les outils du pôle multimédia de la  

 ludomédiathèque Colette sont utilisés pour  

 la réparation de matériel, tels que des pièces  

 de jeux de société ; 

• L’équipement de tous les lieux d’accueil  

 d’arceaux à vélo, afin d’encourager la  

 pratique du vélo ;

• Arrêt de la distribution automatique des  

 « tickets de caisse » ;

• Décorations à l’aide de matériels recyclés ; 

• Utilisation de vaisselle non jetable lors des  

 vernissages des expositions.

Séminaire du 30 septembre 2023
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Dotation politique de la ville
Dans le cadre des financements liés à la Dotation 

politique de la Ville, la Ville est accompagnée par 

l’État pour différents projets d’aménagement :  

• La végétalisation de la place des Phalempins 

(débitumisation, végétalisation, aménagement 

de cheminements piétons, ect.), soutenu à 

hauteur de 66.69% par l’État.

• Création d’un nouveau parc sur la friche de 

la cotonnière du Touquet (création d’un point 

de rencontre, mise en valeur de l’eau par la 

création d’une moue et d’une mare, création 

d’un belvédère d’observatoire pédagogique, 

etc.), soutenu à hauteur de 67.66% par l’État.  

• - Cour oasis Condorcet (végétalisation, 

création d’une mare pédagogique permettant 

de récupérer les eaux de pluie du préau, zone 

d’enseignement en plein air), soutenu à hauteur 

de 79.92% par l’État. 

Précarité énergétique par Interfaces
La Ville met à disposition de l’association 

Interfaces (ex Point Services aux Particuliers et 

aux Entreprises) des créneaux de médiation 

sociale au sein de la Maison des Services du 

Blanc Seau (2j/semaine) et de la Maison du 

projet à la Bourgogne (2j/semaine). L’association 

accueille les habitants tourquennois qui auraient 

besoin d’une aide particulière pour résoudre 

leurs problèmes administratifs dans les domaines 

du logement, énergie, droits santé, transport, 

téléphonie. Des ateliers thématiques sont 

également organisés dont « les éco-gestes » ou 

encore la création de « produits ménagers ». 

Cette action est cofinancée par la ville au titre 

du contrat de ville. 

Le Centre Social MJC La Fabrique
Des activités régulières et hebdomadaires sont 

proposées aux enfants ainsi qu’à leurs familles 

autour de la thématique de l’alimentation 

et de la santé et plus particulièrement du 

développement durable : cultiver, récolter et 

cuisiner dans une démarche éco-responsable en 

y associant une exposition, un spectacle et des 

animations (ateliers jardinage, ateliers culinaires, 

ateliers diététiques, animations ludiques et 

goûters à destination des jeunes et d’un public 

parents/enfants). 

Le Centre Social Marlière Croix Rouge
Le Centre Social anime le jardin des cultures 

(parcelle de terrain mis à disposition par la Ville), 

en organisant des moments de convivialité avec 

une sensibilisation à la question de la biodiversité. 

L’idée est de développer la biodiversité en ville 

dans une approche participative des habitants 

et de prendre le jardin des cultures comme point 

d’entrée pour ensuite diffuser les gestes éco-

citoyens et la biodiversité bien au-delà de ce 

jardin (parties communes des habitats collectifs, 

balcons des appartements, façades de maisons, 

jardins, etc.).

Dans le cadre du dispositif de la cité éducative, 

le Centre Social Marlière Croix-Rouge travaille 

également avec l’école Camus et ses élèves 

autour de ruches et du développement de 

l’apiculture.

Centre Social MJC La Fabrique
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Le Centre Social de la Bourgogne
Le Centre Social s’investit également dans 

d’autres actions contribuant au développement 

durable avec le soutien de la ville : projet « les 

copains de la planète » qui consiste en un conseil 

d’enfants éco-citoyens (les « ambassadeurs ») 

mobilisés sur la propreté et l’image du quartier, et 

plus largement co-construire des actions autour  

du développement durable en lien avec le  

quartier et les écoles. Au cours du premier  

semestre 2023, ce conseil s’est mobilisé autour  

du jardin partagé présenté ci-après et au 

2ème semestre, il s’est impliqué sur un projet de  

gestion transitoire pour l’allée des enfants afin de 

proposer des micro-aménagements ludiques et 

respectueux de la nature (plantation de fleurs, 

éléments en bois, aménagements pour certains 

faits par les enfants eux-mêmes, etc.).  

Le Centre Social porte un projet « les petites 

pousses » qui consiste en la mise en place d’un 

potager partagé au cœur du quartier dans le 

cadre du projet de gestion transitoire. Des ateliers 

de jardinage sont proposés aux habitants toutes 

les semaines. Cette occupation de l’espace 

vacant a été permise par le soutien de la Ville, de 

l’État, de la Région dans le cadre du Contrat de 

Ville 2023 et par Vilogia par la mise à disposition 

du terrain. En 2023, le projet s’étend également à 

l’animation de la parcelle de pieds d’immeuble 

de la résidence Fleming et devient « Grandes 

pousses ». 

Le Centre Social des 3 quartiers
Il existe une dynamique autour des jardins  

partagés sur le quartier des Orions et un lien est 

fait avec l’alimentation dans le cadre du plan 

Nutrition Alimentation Activités Physiques. Il y a 

également un partenariat étroit entre le Centre 

Social et l’association des Jardins Familiaux, 

avec notamment une parcelle dédiée située 

dans le jardin collectif rue des martyrs, où des 

habitants du Pont Rompu et des Orions viennent  

régulièrement entretenir cette parcelle et  

récolter. Les légumes et fruits sont d’ailleurs  

utilisés dans le cadre de l’atelier cuisine à  

destination principalement des habitants des 

deux quartiers concernés, visant à sensibiliser 

sur la consommation de produits locaux, mais  

également sur une alimentation à moindre coût 

et luttant contre le gâchis alimentaire.

Par ailleurs, le Centre Social bénéficie d’une  

outilthèque qui peut permettre aux habitants 

des trois quartiers (Clinquet, Orions, Pont Rompu)  

d’emprunter des outils de jardinage, de tonte, 

d’élagage. Des médiateurs peuvent aussi  

être sollicités pour un appui plus direct, et le  

partenariat avec d’autres acteurs associatifs est 

également une voie de renfort.

Il est aussi prévu d’intégrer le développement 

durable dans le projet de construction et de 

conception de la future extension du Centre 

Social, avec des ateliers verts, et le souhait 

de pouvoir travailler sur des jardins collectifs 

partagés.

Le Centre Social Belencontre - Phalempins 
Il existe un jardin partagé partagé, « le 

jardin des liens », situé derrière le Collège 

Lucie Aubrac et derrière les tours Euclide 

de l’avenue Kennedy, avec des ateliers de 

sensibilisation au développement durable,  

au zéro déchet, au compostage individuel et 

collectif. 

Dans le bâtiment des Phalempins, avec le 

concours de la Fabrique de l’Emploi (entreprise à 

but d’emploi issue de l’expérimentation Territoire  

Zéro Chômeur), est apparue l’esquisse d’un  

projet participatif de jardin partagé. 

Depuis 2022, avec le soutien de la MEL dans le 

cadre du Contrat de Ville, la structure est engagée 

sur une dynamique de transition via la création 

d’un consortium métropolitain, notamment de 

centres sociaux. Il vise à établir une méthodologie 

de travail collaborative reproductible au travers 

d’une dynamique collective, participative et 

inclusion de transition écologique territoriale.  
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Le Centre Social Boilly
Inscrit comme priorité dans son projet social 

2022/2025, le Centre Social a travaillé autour 

du développement durable depuis 2021 avec 

les habitants, bénévoles et salariés autour du  

développement durable pour définir ensemble 

les objectifs et pistes d’actions pour cette  

période. Le projet soutenu dans le cadre  

du contrat de ville 2023 était donc dans la  

continuité des actions menées en 2021 et 2022. 

Il a permis la mise en place d’ateliers autour 

de la gestion des déchets ménagers, la lutte 

contre la précarité et le gaspillage alimentaire, 

la proposition de paniers de fruits et légumes 

bio à moindre coût en partenariat avec 

l’association Bio Cabas. En 2023, le partenariat 

s’est particulièrement renforcé avec la Maison 

de l’Eau, de la Pêche et de la Nature, le Relais 

Nature ou encore les Jardins Chlorophylles. Son 

approche vise tous ses publics (multi-accueil 

petite enfance, ACM, bénéficiaires de RSA, etc.). 

Le soutien à la Fabrique de l’emploi
La Ville soutient activement la Fabrique de 

l’Emploi dont l’un des cœurs de métier consiste en 

la recyclerie. Cette structure dispose d’un local 

rue de Lille avec plusieurs activités : un garage 

solidaire, un atelier de collecte de métaux et 

de recyclage de ces matériaux. La Ville met 

également à disposition à titre gracieux un autre 

local au 51 rue de Menin, transformé en une 

ressourcerie avec plusieurs activités : création 

de meubles et objets en bois recyclé, réparation 

d’électroménager, relooking de meubles de 

particuliers, seconde vie à des dons de meubles 

et objets de particuliers, retouche et création de 

textile recyclé (revendus à  des prix bas). Il est 

envisagé de proposer des ateliers de réparation 

de vélos. 

La Fabrique de l’Emploi, avec son entité 

loossoise, effectue également du service de 

traiteur écoresponsable pour des événements 

d’entreprise, de la cantine de quartier à base de 

produits de saison et lo¬caux, et des paniers repas, 

de la vente directe. Pour cela, elle dispose d’une 

zone potagère intense, avec compostage des 

déchets organiques des riverains, et maraîchage 

en transition bio. 

Il existe également en son sein une entité  

textile qui, à base de textile récupéré, fait de la 

retouche et de la création. Son entité loossoise  

effectue également du traiteur écoresponsable 

pour des événements d’entreprise, de la cantine  

de quartier à base de produits de saison  

et locaux, et des paniers repas sur cette 

base, avec une zone potagère intense, avec  

compostage des déchets organiques des  

riverains, vente directe de légumes de saison, 

du maraîchage en transition bio. Une épicerie 

solidaire contribuant notamment à la réduction  

du gâchis alimentaire et pour une réduction 

du coût des courses pour les publics les plus  

précaires et fragilisés sera ouverte, et des ateliers 

de réparation de vélos organisés. Les Tourquennois 

peuvent également se rendre à la « boutique de 

l’Ilot », qui se trouve au 51 rue de Menin, pour 

y déposer leurs vêtements, où ceux-ci seront 

retouchés et/ou revendus pour les habitants à bas 

revenus à des prix très modiques.

Centre Social Boilly
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La Maison de l’Eau, de la Pêche et de la Nature
Dans le cadre du Contrat de Ville 2023, la Ville 

soutient la Maison de l’eau, de la pêche et de la 

nature autour d’un projet « la nature nous donne 

la pêche » qui rassemble ses différentes activités. 

Elle œuvre à une meilleure connaissance de la 

biodiversité proche des habitants au travers de 

balades  afin de connaître le fonctionnement 

des écosystèmes, de leurs fonctions au quotidien. 

Elle a également organisé des voyages vers des 

sites naturels plus éloignés en particulier la mer 

ou encore les terrils. Elle est également fortement 

impliquée dans le collectif de l’action « l’Union en 

mouvements », porté par la SEM Ville Renouvelée, 

et financé dans le cadre du Contrat de Ville.

VRAC Hauts-de-France
Soutenue dans le cadre du Contrat de Ville 2023, 

VRAC HDF propose, dans l’optique de favoriser 

l’accès à une alimentation de qualité et durable 

à tous, le développement de groupements 

d’achats de produits bio et/ou locaux, vendus en 

vrac. L’association a développé un partenariat 

avec le CS Bourgogne 

Pont-de-Neuville pour mettre en place son 

action, ainsi que le réseau associatif local du 

quartier notamment les Après-midi Renoir. Cela 

s’est traduit par l’animation de stands lors de 

manifestations organisées par le Centre Social. 

Par ailleurs, des permanences mensuelles sont 

organisées pour les commandes et pour l’épicerie 

éphémère, bénéficiant en priorité au public du 

Centre Social.

LE DÉVELOPPEMENT DURABLE DANS LE 
SPORT
En 2023, la Ville a mis en place un nouveau dispositif 

au sein du complexe sportif l’Atelier : une écobox.  

En partenariat avec l’association la Recyclerie 

sportive, la Ville propose aux usagers des lieux de  

pouvoir trier et recycler leur matériel sportif dont 

ils souhaitent se débarrer. L’association les récu-

père, trie et remet en état (si l’état le permet). 

Les produits avec une seconde vie sont revendus 

à prix réduit au sein de la boutique solidaire de 

l’association à Roubaix. 

Depuis la mise en place de l’écobox en sep-

tembre 2023, l’association a récupéré 5 kg de 

matériel. 

BILAN DES CITÉS ÉDUCATIVES EN 2023
La Cité éducative constitue une opportunité 

de coordonner l’action éducative à l’échelle  

locale, dans des quartiers prioritaires, au plus 

près des enfants et des jeunes de 0 à 25 ans et 

des parents. L’ambition des Cités éducatives est 

d’apporter des moyens supplémentaires et de  

nouveaux modes de coordination au plus près 

des besoins locaux. 

Les Cités éducatives répondent à 3 objectifs prin-

cipaux nationaux : 

• Conforter le rôle de l’école ;

• Organiser la continuité éducative ;

• Ouvrir le champ des possibles.

Aussi, suite à la consultation des services de l’État, 

des collectivités, des associations, et de représen-

tants des habitants, la Ville de Tourcoing, l’Éduca-

tion Nationale et les services de la Préfecture, mis-

sionnés sur les quartiers dits prioritaires, engagent 

une action expérimentale. Un territoire éducatif 

conséquent, des acteurs nombreux et enga-

gés regroupant 20 écoles, deux collèges REP+,  

3 lycées, 3 centres sociaux et tous les acteurs  

locaux et associatifs. Ce sont plus de 4 000 jeunes 

de 2 à 20 ans concernés par le projet.

Les priorités partenariales de la Cité éducative 

consistent à :

• Favoriser l’engagement : « Pour des jeunes  

engagés dans la cité et citoyens de monde » ;

• Proposer des parcours d’excellence territoriale :  

ouvrir les esprits et s’ouvrir sur le monde pour  

favoriser la mobilité et l’émancipation ;

• Mettre en place des projets qui favorisent  

l’entrée dans les apprentissages et accompa-

gner l’apprentissage tout au long de la vie. 
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Thème : SANTE/BIEN ETRE

Objectif : Encourager des comportements favorables 
à la santé.

Lieu de l’action : Médiathèques  Andrée Chedid

Public concerné : Exposition: à partir de 4ans             
Ateliers : à partir de 7ans

Partenaires : Co-mitonne

Nom du projet : Kiosque citoyen: santé et bien-être 
autour de la table

Descriptif : un atelier d’écriture sur la cuisine et sur ce 
qu’elle dit de soi et de son rapport à la nourriture, une 
séance de jeux de société autour de la thématique 
afin de sensibiliser les familles de façon ludique, un 
atelier «Cuisiner zéro déchet», un spectacle jeune 
public qui donne des conseils indispensables pour une 
bonne hygiène de vie. 

Thème : SANTE/BIEN ETRE

Lieu de l’action : Médiathèques  Andrée Chedid

Public concerné : Exposition : à partir de 4ans             
Ateliers : à partir de 7ans

Partenaires : Écoles maternelles et primaires alentours

Nom du projet : Kiosque citoyens Zéro déchet

Descriptif : Participer à la sensibilisation des citoyens sur 
la problématique du zéro déchet et de la pollution qui 
en découle, associer pratique artistique et démarche 
éco-citoyenne.

 

Thème : SANTE/BIEN ETRE

Lieu de l’action : Médiathèques  Andrée Chedid

Public concerné : Exposition: à partir de 4ans             
Ateliers : à partir de 7ans

Partenaires : Écoles maternelles et primaires alentours

Nom du projet : Kiosque citoyens Zéro déchet

Descriptif : Participer à la sensibilisation des citoyens sur 
la problématique du zéro déchet et de la pollution qui 
en découle, associer pratique artistique et démarche 
éco-citoyenne.

Thème : SPORT

Objectif : Favoriser la pratique du vélo

Lieu de l’action : Espace Jeunesse et sport
Public concerné : tous les élèves des 2 cités éducatives

Partenaires : Decathlon

Nom du projet : Projet vélo

Thème : DEVELOPPEMENT DURABLE

Lieu de l’action : Ecole Camus

Public concerné : Elèves de CM2

Partenaires : Rucher école de la Ville

Nom du projet : BEE MY GUEST

Descriptif : Apiculture, fabrication de produits à base 
de produits de la ruche. Produits élaborés en classe, au 
centre social puis photographiés, analysés et réalisée 
en 3d avec l’aide du pôle multimédia.

Thème : CULTURE

Objectif : Initiation au développement durable et à la 
pratique du vélo.

Lieu de l’action : Collège Roussel

Public concerné : Tous les élèves

 Nom du projet : Savoir rouler à vélo

Descriptif : Organisation de l’apprentissage intensif du 
vélo.

 ACTIONS PORTÉES EN 2023 :
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FOCUS SUR LE BUDGET PARTICIPATIF 2023 
Le budget participatif est un outil de  

participation citoyenne dans lequel des citoyens  

peuvent affecter une partie du budget de 

leur collectivité généralement à des projets  

d’investissement. C’est un outil de participation 

citoyenne dit de co-construction (sur l’échelle de la  

participation citoyenne la co-construction 

est l’étape la plus aboutie). Il s’agit d’une  

implication des citoyens dans les choix  

budgétaires de la commune. 

Tourcoing a lancé en 2023 la première édition de 

son budget participatif. 

Afin de faire la promotion de son Budget  

Participatif la Ville de Tourcoing s’est dotée  

d’une plateforme citoyenne : 

jeparticipe.tourcoing.fr 
Cet outil participatif permet de communiquer 

sur l’ensemble des démarches de démocratie  

participative et sur l’actualité de la ville. Elle  

permet aussi de recueillir l’avis des habitants.  

Elle est enfin un lieu d’échange via l’espace 

de discussions en ligne permettant de poser 

des questions en lien avec les quartiers mais  

aussi d’échanger entre habitants et conseillers 

des quartiers. 

Le lancement du budget participatif a débuté 

par une phase de communication afin de faire 

connaître le dispositif puis une phase de dépôt 

des projets c’est enclenchée. 

Ce sont 59 projets qui ont été déposés dans les 

règles et les délais et qui ont donc basculés dans 

la phase d’analyse technique. Après une phase 

d’analyse, ce sont 12 projets qui ont été validés 

et soumis au vote des Tourquennoises et des 

Tourquennois, à l’automne 2023.

La mise en œuvre de ses projets se fera durant 

l’hiver et le printemps 2024. Les projets soumis 

au vote ont des enjeux écologiques et durables 

pour le territoire : plantation massive d’arbres, 

mise en place de nouveaux sites de compostage 

collectif, installation de nichoirs à oiseaux, 

installation de box de stationnement sécurisés 

pour vélos, réaménagement d’espaces verts et 

d’espaces de jeux pour enfant, encourager la 

pratique sportive et les liens intergénérationnelles.  

TOURQUENNOIS,
TOURQUENNOIS,  

QUE FERIEZ-VOUS
QUE FERIEZ-VOUS AVEC 25.000 AVEC 25.000

€€  

POUR VOTRE
POUR VOTRE VILLE ? VILLE ?

BUDGET
participatif1ère

 

édition

Proposez votre projet
jusqu’au 3 juin 2023

sur jeparticipe.tourcoing.fr
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            Développer des modes de production 
      et de consommation plus durables
4 

 GESTION ET PRÉVENTION DES DÉCHETS
« Tourcoing propre ensemble » 
La Ville de Tourcoing souhaite poursuivre et  

développer les actions de communication et de 

sensibilisation en matière de propreté dans un 

esprit de responsabilité de chacun. L’implication  

des jeunes et des écoles de la Ville est  

activement souhaitée comme le développement 

de synergies sur ces sujets avec les représentants  

de parents d’élèves, avec le tissu associatif  

et les acteurs du secteur de la propreté et  

du développement durable.  

La Ville s’engage à accompagner les écoles  

volontaires en leur proposant : un cadre  

d’intervention annuel impliquant des 

interventions d’agents municipaux ou de  

partenaires de la Ville, le prêt de matériel (pour 

des opérations de ramassage de déchets, des 

démonstrations éventuelles, la reconnaissance 

des élèves investis (livret, petit jeu et  

« diplôme »), un relai de communication pour 

les écoles qui réaliseront des évènements 

pendant la semaine « Tourcoing Propre  

Ensemble  ». 

Bilan des actions de prévention des déchets : 

• Police Cadre de vie interventions dans les  

 établissements scolaires : 12 classes de CM1  

 et CM2

• Police Cadre de vie et contraventions :  

 929 interventions pour un total de 328  

 verbalisations (dépôts sauvages, déjections  

 canines, affichages sauvage, etc.). Cela  

 représente un total de 541 verbalisations  

 émises.

• Bilan de Clean-up day : 1 400kg ramassés 

Démarche anti-mégot 
La propreté de la ville est l’affaire de tous.

Aujourd’hui trop de mégots sont jetés sur la voie 

publique. Pour résoudre cela, en 2023, la Ville s’est 

associée à l’entreprise Cy-clope et a installé 104 

collecteurs de mégots dans les lieux stratégiques 

du territoire (accessible via l’application SIG de 

la Ville). 

Les mégots récoltés seront mélangés à d’autres 

déchets dangereux, pour être transformés en 

fine poudre appelée CSE (Combustible de  

Subvention Energétique). Par la suite, ce  

combustible servira à produire de l’énergie  

pour remplacer l’utilisation de matières premières 

(2,5 tonnes de mégots permettent d’économiser 

une tonne d’énergie fossile). En fin d’opération 

de valorisation, 100% des mégots seront valorisés 

et il ne restera plus aucun résidu.

 EN 2023,  CE SONT 132KG DE MÉGOTS 
ET 26 326 PAQUETS DE CIGARETTES 

QUI ONT ÉTÉ COLLECTÉS, CE QUI REPRÉSENTE 
526 520 MÉGOTS VALORISÉS. 
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Mise en place des Points d’Apport Volontaires : Pour faciliter la démarche de tri obligatoire et dans une 

démarche volontariste municipale d’expérimentation, la Ville de Tourcoing en collaboration avec la 

Métropole Européenne de Lille, a mis en place un système de Points d’Apports Volontaires dans le quartier 

Orions Pont-Rompu. Ce sont 21 points, se trouvant à un maximum de 150 mètres de chaque logement, 

permettant de collecter les déchets résiduels, les déchets recyclables et le verre. Des permanences 

d’information ont été mises en place avec le bus Tourcoing services, et des ambassadeurs du tri de la 

MEL ont fait du porte à porte dans l’ensemble du quartier pour expliquer la démarche et donner les 

consignes de tri. 

Depuis leur installation en mars 2023, ces Points d’Apport Volontaires ont collecté 370 tonnes de déchets.
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La restauration municipale
La direction de la restauration s’engage dans le développement durable pour la restauration 

communale (écoles et lieux annexes tels que les résidences autonomies et livraisons à domicile). Les 

actions mises en place visent à améliorer la qualité nutritionnelle des repas servis dans les établissements 

municipaux, tout en réduisant l’impact environnemental des repas en faveur du bien-être animal.

La restauration municipale s’engage dans une démarche globale pour améliorer la qualité nutritionnelle 

des repas dans les établissements municipaux tout en réduisant les impacts environnementaux des 

repas dès la rédaction des marchés publics. Ce qui nous permet aujourd‘hui d’être dans les objectifs 

EGAlim 1 depuis plusieurs années (2023 : 53% de produits de qualités dont 38% de bio) et d’appréhender 

les objectifs d’EGAlim 2 sereinement en proposant déjà 53% de protéines animales de qualité (objectifs 

de la loi : 60% en 2024).

Les principales actions mises en place incluent : 

• L’utilisation de produits locaux et de saison pour les repas servis dans les établissements municipaux 

(ferme Castel, France Cake Tradition, fruits et légumes en circuit court) 350 tonnes de produits locaux 

par an ;

• La promotion de l’agriculture biologique, 38% des achats ;

• La réduction de la consommation de viande dans les repas servis (menu sans viande et repas 

végétariens) 1fois par semaine (loi EGAlim) ; 

• La mise en place de filières de gestion des déchets pour les repas (méthanisation, mise en place de 

bennes à carton à titre gratuit,  économie circulaire sur les plastiques, revente au poids)et la  mise en 

place du tri dans différentes structure dont le restaurant municipal ;

• La sensibilisation des agents à l’alimentation durable et à l’environnement.

Il y a également des actions pour améliorer la qualité nutritionnelle des repas tout en tenant compte 

du développement durable : 

• La mise en place de repas végétariens 100% fait maison afin de ne pas utiliser de produits industriels ;

• La mise en place d’ateliers culinaires pour les employés pour sensibiliser à l’alimentation durable ; 

• La mise en place de session de dégustation pour expliquer la démarche écoresponsable dans les 

productions alimentaires de la collectivité ;

• L’organisation de journées portes ouvertes à la cuisine centrale pour présenter comment sont 

confectionnés les repas ;

• La mise en place du tri dans différentes structures dont le restaurant municipal (tri participatif des 

enfants, différentes bornes de tri pour sensibiliser). 
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Le compostage, l’enjeu de demain
La Ville de Tourcoing accompagne plusieurs 

sites (notamment la biobox du site Manczur), 

à travers une convention, la mise à disposition 

d’un espace aux porteurs de projets et l’apport 

régulier de matières sèches par la Direction des 

Parcs & Jardins (broyats, feuilles mortes, etc.) 

indispensables pour le compostage.

En 2023, un nouveau site de compostage, porté 

par un ancien membre de Conseil de quartier, 

a vu le jour. Il s’agit du site situé avenue Dron  

(quartier Centre-ville). 

La Ville a organisé plusieurs ateliers de  

sensibilisation sur cette thématique, afin de  

mobiliser les habitants à cet enjeu. Les ateliers se 

sont déroulés durant des temps forts de la Ville : 

• Kiosque citoyen à la médiathèque Andrée 

Chédid, stand d’information sur le compostage 

avec les Alchimistes : 10 habitants informés  

en 1 heure ; 

• Les 100 ans du Verger municipal - stand 

d’information sur le compostage avec les 

Alchimistes : 50 habitants informés en 3 heures.

En 2024, plusieurs nouveaux sites devraient voir le 

jour (notamment dans les quartiers Belencontre, 

Orions Pont-Rompu et Bourgogne). 

Biobox – Jardin Botanique 
(quartier du Virolois)

Biobox – association Komposto, 
jardin partagé de la salle Manczur 

(quartier du Flocon – Blanche Porte)

Biobox – Square Parsy 
(quartier de la Croix-Rouge)

Site de compostage partagé 
Avenue Dron 

(quartier du Centre-Ville)

Site de compostage partagé 
Maison des Associations de Tourcoing 

(quartier du Centre-Ville)

Site de compostage partagé association des jardiniers 
Notre-Dame de la Marlière 

(quartier de la Marlière)

Site de compostage partagé 
MJC la Fabrique 

(quartier du Brun Pain - Les Francs)

Site de compostage partagé 
ESSpace 216 - Centre Socioculturel des Phalempins 

(quartiers des Phalempins) 

DEPUIS 2019, ZONES DE COMPOSTAGE COLLECTIF 
ONT VU LE JOUR : 
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            Vers une Administration plus durable 5 

  LA POLITIQUE DE RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE DES ORGANISATIONS

La démarche Amélioration des Conditions 

de Travail (ACT) engagée en 2020 marque la  

volonté de la Ville de s’engager dans une politique 

de responsabilité sociétale des organisations  

en développant des relations et des conditions 

de travail responsables, en agissant pour la santé 

et le bien-être de ses agents. La démarche ACT 

peut se résumer par une philosophie municipale : 

Agir : pour les agents, au quotidien / Concerter : 

avec/par les agents / Transformer : les pratiques 

et les conditions de travail dans la durée.

Avec 5 axes de réflexion et d’intervention : 

• Amélioration de l’environnement de travail ;

• Transformation de l’organisation du travail ;

• Conciliation de la vie privée et de la vie 

professionnelle ;

• Évolution de l’agent tout au long de sa carrière ;

• Convivialité (et qualité de vie au travail au 

quotidien). 

En 2023, le projet ACT s’est traduit par : 

• Le déploiement du télétravail depuis le  

1er janvier 2023 avec près de 300 agents  

télétravailleurs.  

• L’acquisition de matériels et équipements  

permettant de faciliter le quotidien et les  

missions des agents : désherbeurs thermiques 

pour la direction de la propreté, armoires  

chauffantes pour la direction des parcs et jardins, 

redresseurs potelets pour les ateliers municipaux,  

laveuse chauffante à la direction de l’enfance et 

de la parentalité, etc.

• La programmation estivale de la Qualité de 

Vie au Travail avec la mobilisation d’agents  

volontaires afin de proposer à leurs collègues 

des temps conviviaux permettant aux agents de  

découvrir de nombreuses activités (yoga,  

peinture, visites d’expositions, etc.) et ainsi avoir 

des temps de respiration sur leur lieu de travail.  

• L’organisation de l’événement « Les rencontres 

du Numérique » avec pour objectifs de réunir les 

agents afin de promouvoir des outils numériques 

transversaux permettant de leur faciliter leurs 

tâches au quotidien tout en sensibilisant les 

participants sur les nouvelles technologies, leurs  

enjeux et leurs risques

• La priorité donnée à l’accompagnement 

dans toutes ses formes des agents :  

transitions professionnelles, mobilités, formation, 

aménagements de postes.

• L’organisation d’une journée dédiée aux 

agents: escales et explorateurs ont permis à 

plus de 1000 agents de découvrir toute au long 

de la journée les missions de leurs collègues. 

Volonté forte de la Ville de permettre au plus 

grand nombre de participer à cette journée 

marquée par la fermeture de nombreux services 

municipaux.

170 agents ont été remboursés à la hauteur des 

abonnements de transports en commun.  

Le forfait « mobilité durable » fera l’objet d’une 

délibération et d’un passage en Comité Social 

Territorial  (CST), afin d’être appliqué à compter 

du 1er janvier 2024. 
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Dans le cadre de la commande publique, la Ville de Tourcoing développe une politique d’achats  

durables importante. 

Le plan national pour des achats durables 2021-2025 (PNAD) prévoit que 30% des marchés notifiés  

au cours de l’année 2025 devront comprendre au moins une considération sociale (dans l’objet  

du marché, dans une clause ou un critère d’attribution). En 2023, ces heures d’insertions ont bénéficié 

à 14 personnes dont 11 Tourquennois  (17% de part des marchés publics). La direction de la commande 

publique souhaite renforcer en 2024 ses liens partenariaux avec la MELT afin d’intégrer des clauses  

sociales pertinentes dans le maximum de marché.

Le plan national pour des achats durables 2021-2025 (PNAD) prévoit que 100% des marchés notifiés au 

cours de l’année 2025 devront comprendre au moins une considération environnementale. En 2023, 

67% des marchés publics de Tourcoing comprenaient une clause ou un critère environnemental. 

En 2023, 60% des titulaires des marchés tourquennois ont pour origine géographique le territoire de la 

Métropole Européenne de Lille (10% sont tourquennois). Les déplacements et transports sont ainsi réduits 

et l’impact bilan carbone est réduit. Cela participe également au développement économique local. 

La dynamique du CCAS pour le développement durable s’est poursuivie en 2023 par une démarche 

d’administration durable, avec de nombreuses réalisations : 

• Développement de la mobilité électrique, avec l’achat de 5 véhicules électriques pour le parc de 

véhicules (trois Zoé, un Kangoo et un Partner) et de 5 vélos électriques mis à disposition des agents ; 

• Achat d’écocups 100% réutilisables pour chaque manifestation ;

• Poursuite des ateliers zéro déchet par le service animations (8 ateliers proposés en 2023) ;

• Travaux dans les bâtiments : normes HQE respectés, ampoules LED, radiateurs performants, chasses 

d’eau et robinets favorisant les économies ; 

• La Roseraie poursuit son vestiaire solidaire pour favoriser les dons. 

 UNE POLITIQUE D’ACHAT ET DE COMMANDE PUBLIQUE ÉCO-RESPONSABLE 
 POUR LA VILLE

 LA STRATÉGIE DÉVELOPPEMENT DURABLE DU CCAS DE TOURCOING
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  SENSIBILISATION ET MOBILISATION DES AGENTS

Dans le cadre de son plan d’Administration durable, la Ville de Tourcoing souhaite mobiliser les agents 

dans ses actions. C’est pourquoi une part importante est consacrée à la sensibilisation de ces derniers, 

à travers différents formats : la fresque du climat pour leur faire prendre conscience des enjeux, les ate-

liers bar à eau sur la gestion et la consommation de l’eau douce, le numérique responsable à travers 

différents points d’informations et astuces au quotidien.

En tout, ce sont près de 150 agents qui ont participé à des actions en 2023.  

La Ville encourage les mobilités douces et respectueuses de l’environnement, non seulement pour  

ses habitants, mais également pour ses services. Ainsi, des vélos, électriques et classiques, ont été  

commandés et livrés en 2022 au nombre de 5. En tout la Ville possède désormais 21 vélos électriques.  

Pour 2024, la Ville souhaite doter plusieurs directions de vélos cargos. 

La Ville a également doté ses services de voitures électriques. Ainsi, sur un parc de 206 véhicules, la 

Ville possède, fin 2023, 38 véhicules électriques (5 Dacia Spring, 12 Renault Kangoo ZE, 2 Renault Zoé  

et 19 Goupils G3 et G4) et 5 voitures Toyota Yaris hybrides.

En 2023, ce sont deux directions qui ont été équipées en véhicule électrique : 

• 3 véhicules électriques de marque Goupil pour la Propreté Urbaine.

• 2 véhicules électriques de marque Renault Kangoo ZE pour la Restauration. 

 POOL VÉHICULES ÉLECTRIQUES ET VÉLOS
 

Atelier bar à eau au restaurant municipal
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La Ville a souhaité mettre en place une démarche harmonisée de tri des déchets dans l’ensemble des 

bâtiments administratifs. 

Plusieurs objectifs motivent cette volonté municipale : 

• Mettre en place un système de points de collecte par service / bâtiment, permettant ainsi de simplifier 

le travail des agents d’entretien de la Direction de la Logistique ;

• Respecter la réglementation ; 

• Mobiliser l’ensemble des agents dans la démarche de tri ;

• Généraliser la démarche de tri entreprise à l’Hôtel de Ville : transformer les poubelles individuelles en 

poubelles papier, poubelles sans sac plastique, mise en place de points de collecte, incitation au tri  

par les agents eux-mêmes (vider leur poubelle dans le point de collecte) ;

• Supprimer progressivement  les poubelles individuelles qui n’incitent pas à la démarche de tri. 

En novembre et décembre 2023, il a donc été installé un système de points de collecte par bâtiment, 

en consultation avec les services et les agents d’entretien, pour prendre en compte la pénibilité du 

travail. Les agents d’entretien ont également été formés aux bons gestes de tri, ainsi qu’à une visite 

du centre de tri d’Halluin, pour comprendre l’importance de ce geste et devenir des ambassadeurs  

auprès de l’ensemble des agents. 

 TRI DES DÉCHETS DANS LES BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS  

Mise en place des Points 

d’Apport Volontaires
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Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan d’Administration durable, la Direction Générale a défini 

le thème de la mobilité pour 2023. Les enjeux de la mobilité durable sont : 

• Réduire l’impact environnemental des transports et la place de la voiture en ville (40% des émissions 

de GES de la MEL) : 58% des trajets en voiture font moins de 3km ; 

• Répondre aux enjeux sociaux : améliorer la santé des agents (amélioration des conditions physiques 

et mentales) et des habitants (réduction de la pollution de l’air) ; 

• Suivre les recommandations du Plan de Mobilité de la MEL. 

Plusieurs actions ont été réalisées : 

• Actualisation de l’enquête mobilités des agents 
Un nouveau questionnaire a été envoyé à l’ensemble des agents Ville et CCAS, afin de permettre 

un recensement des nouvelles attentes et pratiques en matière de mobilités des agents, notamment  

perturbés par la crise sanitaire de 2020 et l’essor du télétravail et des nouvelles mobilités (vélo  

et trottinette électrique). 

Il est intéressant de noter que de nombreux répondants sont sensibles et informés aux questions  

environnementales (adaptation au changement climatique, conscience du réchauffement  

climatique, lutte contre la pollution atmosphérique et des émissions de gaz à effet de serre, notions liées 

au bilan carbone).  Cela montre une acculturation déjà existante à ces sujets. 

La Ville doit donc poursuivre la formation des agents à ces enjeux, notamment dans le cadre  

de l’évolution de leurs missions. Des sessions de formation doivent être proposées, avec des réponses 

concrètes aux problématiques des agents. L’idée est de briser les préjugés sur les transports en commun 

et le vélo. 

Les questions relatives aux transports en commun sont difficilement appréhendables par la collectivité, 

un travail partenarial avec la MEL et Ilévia doit être mené. 

• Sensibiliser aux mobilités durables : 
La sensibilisation des agents est cruciale pour augmenter le recours aux mobilités douces. 

Dans ce cadre, plusieurs ateliers ont été réalisés en réunions des directeurs.

Une journée thématique a été organisée durant « Mai à Vélo », avec différents stands (informations, 

documentation, remise en selle, apprentissage à la réparation de vélo, test de vélos électriques de la 

Ville, fresque de la mobilité). 

De plus, comme l’an passé, plusieurs agents ont participé au challenge mobilités Hauts-de-France  

en septembre. Ce sont près de 700 kilomètres parcourus en mobilité durable en une semaine (métro, 

tramway, bus, vélo, trottinette, marche). 

 FOCUS SUR L’ANNÉE DE LA MOBILITÉ



55

• Encourager la pratique des mobilités durables 

- Prise en charge à 75% des forfaits de transport 
En application du décret n° 2023-812 du 21 août 2023, et par une volonté municipal d’encourager 

la mobilité durable, la Ville depuis septembre 2023, a monté à 75% le taux de prise en charge partielle  

du prix des titres d’abonnement correspondant aux déplacements effectués à compter du  

1 septembre 2023 par les agents entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail (au lieu de  

50% auparavant).

- Mise en place du forfait mobilités durables à partir de 2024
Créé par la loi d’orientation des mobilités (LOM) du 26 décembre 2019, ce dispositif est applicable  

à la fonction publique territoriale depuis le décret du 9 décembre 2020. Le forfait mobilités durables 

permet aux agents de bénéficier du remboursement de tout ou partie des frais engagés pour leurs 

déplacements entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, à condition de se déplacer en vélo 

(mécanique ou électrique) ou en covoiturage (passager ou conducteur). 

La mise en place de ce forfait mobilités durables n’est pas obligatoire pour les collectivités, toutefois 

cela pourrait contribuer à encourager la pratique du covoiturage ou du vélo, et être un facteur d’at-

tractivité pour la collectivité. C’est pourquoi la Ville de Tourcoing a décidé de le mettre en place, après 

passage en Comité Social Territorial et en Conseil Municipal de décembre 2023. 
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PERSPECTIVES 
Ce rapport qui présente des actions recensées par la collectivité, est un reflet non exhaustif des mesures  

et actions mises en place sur le territoire tourquennois. Le développement durable est conforté  

par la permanence de la volonté municipale d’en faire un cap pour les générations futures. 

Le travail sur les orientations de la stratégie « Développement Durable » de la Ville va être poursuivi  

en 2024, notamment grâce à plusieurs démarches : 

• Le travail partenarial en interne pour mener à bien le renouvellement du label « Territoire engagé 

transition écologique » de l’Ademe ; 

• La poursuite de la mise en œuvre du Plan d’administration durable ;

• La poursuite de la sensibilisation aux enjeux du Développement durable pour le grand public et les 

scolaires, en lien avec nos partenaires de terrain. 
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